
Nom du chaton :

Date de naissance :  Sexe :   Mâle    Femelle

Stérilisation :   Non    Oui  Date de stérilisation : 

Enregistré :   Non    Oui

Fiche de 
prévention 

 Chaton

Remplissez cette carte avec votre vétérinaire pour savoir précisément quels traitements 
et rendez-vous sont nécessaires pour votre chaton. N’oubliez pas d’emporter cette carte 
ainsi que le passeport européen lors de votre prochaine visite. 

Pour plus d’informations, consultez le site www.bravehector.be. 
Sur ce site, vous pouvez également vous inscrire pour recevoir des lettres d’information 
électroniques. Vous pourrez y découvrir une foule de conseils pratiques et d’infos utiles  
pour chaque saison ! 

Optez pour la simplicité et pour une 

protection de longue durée : il existe 

des produits contre les puces et 

les tiques qui ne doivent pas être 

appliqués tous les mois. Demandez 

conseil à votre vétérinaire !

En vaccinant chaque année votre 
chat, vous lui offrez une protection optimale contre les maladies. Même les chats plus âgés peuvent attraper la calicivirose ou la panleucopénie féline.



PROTÉGÉ

A CHAQUE 
SAISON

Les puces sont présentes  
toute l’année
Lorsque vous constatez la présence de 
puces, il est déjà trop tard. Avant même 
de le savoir, votre maison en est infestée ! 
En plus d’être sales, les puces sont très 
gênantes pour votre chaton.  

Prévoyez un bilan de santé annuel
Lors du bilan de santé annuel, le vétérinaire 
contrôle l’état de santé général de votre chat 
(notamment sa dentition, son pelage et son poids). 
Ce bilan de santé permet de détecter précocement 
d’éventuels problèmes. Essentiel à la santé et au 
bien-être de votre chat, il constitue la base d’un 
plan de santé préventif ! 

Important : une protection  
contre les tiques
Les propriétaires de chiens et de chats courent 
1,5 fois plus de risques d’être mordus par une 
tique que les personnes n’ayant pas d’animal de 
compagnie. Protéger votre chaton contre les 
tiques est une question de bien-être pour votre 
animal et de santé publique.  

Agenda de prévention
Chaque animal de compagnie est unique. Votre vétérinaire déterminera le meilleur plan de santé pour votre animal de compagnie.

2 mois 3 mois 4 mois 5 mois 6 mois 7 mois 8 mois 9 mois 10 mois 11 mois 12 mois

Vaccinations 

Traitement contre 
les puces et les tiques

Vermifuges
La fréquence du traitement vermifuge, 
après 6 mois, dépend du mode de vie de l’animal. 

  Moments où un traitement vermifuge, une vaccination et un traitement préventif contre les tiques et les puces sont conseillés.
 

  La vaccination est conseillée dans certains cas.
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Dates de traitement


